
ENSEMBLE À LA FSQ-CSQ,  
ON FAIT LA DIFFÉRENCE!

QUI SOMMES-NOUS?

La Fédération de la Santé du Québec (FSQ-CSQ)  
représente plus de 5 000 infirmières, infirmières auxiliaires  

et inhalothérapeutes travaillant dans des établissements de tous les secteurs 
de la santé : centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS),  

centre hospitalier de réadaptation, centres de réadaptation  
en dépendance et Héma-Québec.

La FSQ-CSQ est la seule fédération représentant le personnel en soins infirmiers et cardiorespiratoires affiliée 
à une centrale syndicale, la Centrale des syndicats du Québec (CSQ). Forte de cette solidarité, la FSQ-CSQ 
défend efficacement les conditions de travail de ses membres et les représente auprès du gouvernement, 
des employeurs et des professionnels.

Tout en bénéficiant de la force d’une grande centrale, la FSQ-CSQ et ses syndicats affiliés profitent d’une pleine 
autonomie et prennent leurs propres décisions touchant leur vie syndicale et professionnelle.

Notre fédération est démocratique, ouverte et dynamique. Elle a à cœur les intérêts de chacun des groupes 
professionnels qui la composent.

Nous sommes présents dans les régions de Montréal, de Laval, de la Côte-Nord, du Nord-du-Québec  
et de la Gaspésie.

Notre fédération est proche de ses membres, et connait fort bien leur réalité et leurs besoins. Elle est donc 
en mesure de soutenir ses syndicats au quotidien dans leurs efforts pour améliorer les conditions de travail 
et de vie de leurs membres.
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ENSEMBLE, MAITRES DE NOS MOYENS
Au sein de la CSQ, nous disposons de toute la latitude nécessaire pour établir nos priorités syndicales  
et professionnelles. Personne n’interfère dans nos actions : nous sommes maitres chez nous.

 Nous avons la responsabilité politique de tous les enjeux professionnels, syndicaux, sociaux et 
économiques de nos membres.

 Nous négocions, après avoir consulté nos membres, la convention collective des infirmières, infirmières 
auxiliaires et inhalothérapeutes.

COMITÉ EXÉCUTIF
Claire Montour, présidente
Pier-Luc Bujold, vice-président
Isabelle Dumaine, vice-présidente
Nathalie Savard, vice-présidente

PERSONNES-RESSOURCES
Vincent Perrault, conseiller deuxième niveau
Dominique Masse, secrétaire adjointe

DES INSTANCES REPRÉSENTATIVES
 Le Congrès est l’instance suprême  

de la Fédération. Il se réunit tous les trois ans, 
détermine les politiques générales et élit  
la présidence.

 Le conseil fédéral se compose des personnes 
déléguées :

 • des syndicats,

 • des membres du comité exécutif,

 • des membres de la commission de négociation.

 Il adopte le plan d’action et le budget, et statue  
sur toutes questions d’ordre général ou 
particulières à nos membres. Il est responsable  
de la négociation.

 La commission de négociation est composée :

 • des membres du comité exécutif,

 • de la présidence d’un syndicat affilié de plus 
de 100 membres couverts par la Loi 37,

 • d’une personne déléguée représentant chaque 
titre d’emploi (inhalothérapeute, infirmière 
auxiliaire et infirmière).

 Son mandat est d’assurer la conduite  
de la négociation entre les conseils fédéraux  
de négociation.

 Le comité exécutif représente politiquement  
la Fédération. Il administre les biens de la 
Fédération, et voit à l’exécution des décisions  
et aux affaires courantes.

La FSQ-CSQ et ses syndicats participent également à la vie démocratique de la CSQ par leur présence  
aux instances, et aux différents comités et réseaux de la Centrale.

Pour nous joindre
Fédération de la Santé  

du Québec (FSQ-CSQ)

9405, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec)  H1L 6P3
Téléphone : 514 356-8888
Télécopie : 514 667-5590
Courriel : fsq@lacsq.org
Site Internet : fsq.lacsq.org 
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